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01/ Pour une Seine-et-Marne solidaire

La Seine-et-Marne compte près de 1,3 million d’habitants. Parmi eux, on
dénombre 30 % de moins de 20 ans, de nombreuses familles avec
enfants et 5% de la population de plus de 75 ans. 
Chef de file de l’action sociale, le Conseil général affiche ses priorités pour
l’ensemble des Seine-et-Marnais autour d'un projet solidaire. Il mobi-
lise des moyens financiers et humains importants, soit la moitié de
son budget de fonctionnement et plus du tiers de son effectif.

* En faveur de l’enfance
Le Conseil général renforce ses actions pour développer
l'accueil des 0-3 ans avec le plan “ 1000 places pour la
petite enfance ” et l’aide financière à la garde d’enfants
(Bébébonus 77). Il développe également l’aide sociale édu-
cative et sociale en faveur des enfants, le soutien à la
parentalité, la protection maternelle et infantile.

* Au service des aînés
Le Conseil général s’adapte à l’évolution des attentes des
aînés en développant la retraite active, les services d’aide
et d’accompagnement, les soins à domicile. Il peut favori-
ser l’accueil en maison de retraite ou le maintien des per-
sonnes âgées à domicile grâce à l’attribution de l’APA (allo-
cation personnalisée d’autonomie).



* Pour lutter contre les handicaps
L’intégration des personnes handicapées est au cœur
des préoccupations du Conseil général (accessibilité des
équipements publics, construction d’établissements d’ac-
cueils spécialisés, aides individuelles…). La Maison départe-
mentale des personnes handicapées de Seine-et-Marne,
ouverte en 2007, a pour mission de faciliter la vie de
ces personnes et de leurs familles. Ses services sont
regroupés à Savigny-le-Temple au 16, rue de l’alumi-
nium.

* Grâce à l’insertion sociale et professionnelle
Le Conseil général déploie et diversifie les outils d'insertion
sociale et professionnelle, accompagne les demandeurs
d'emploi, favorise leur accès au marché du travail mais
aussi l'accès au logement, à la santé et à la culture.

*Les Maisons départementales des solidarités :
relais de l’action du Conseil général
Proches de chez vous, 14 Maisons départementales des soli-
darités offrent les prestations du Conseil général sur les ter-
ritoires. Tous les jours, elles orientent, conseillent, protègent
et accompagnent les personnes sur l’ensemble des domaines
de la solidarité.
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02/ Accompagner chacun, à chaque âge de la vie

Proches de votre domicile, dans chaque Maison départementale des solidarités, des professionnels 
de l’action sociale vous accompagnent dans vos démarches.

* Suivi de grossesse
Si vous le souhaitez, des sages-femmes de la PMI peuvent se rendre
à votre domicile pendant votre grossesse ou après votre accouchement.

* Accueil des jeunes enfants
Informez-vous sur les différents modes 

de garde des tout petits auprès de notre équipe.

* Prévention et protection de l’enfance
Une équipe pluridisciplinaire intervient pour aider les familles 

à titre préventif (aides financières et éducatives à domicile, 
aides médico-sociales). Quand leur situation familiale l’exige, 

les enfants peuvent être accueillis provisoirement 
dans un établissement ou une famille d’accueil.

* Éducation et santé des enfants
Des consultations préventives pour les enfants (0 à 6 ans) 

sont tenues par des médecins. Vous pouvez vous faire conseiller
dans les étapes du développement de vos jeunes enfants par nos

puéricultrices. Des actions collectives ou d’aide à la parentalité 
peuvent être menées par les éducateurs de jeunes enfants.

* Éducation à la santé des adolescents
Des infirmiers et médecins interviennent dans les collèges du

Département pour informer, éduquer à la santé : hygiène 
alimentaire, contraception, addictions. Le service de planification

reçoit les jeunes pour tout conseil à la contraception ou à la 
prévention des IST (infections sexuellement transmissibles).
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, à chaque âge de la vie

départementale des solidarités, des professionnels 
mpagnent dans vos démarches.

* Accès aux droits
Prenez conseil auprès de notre équipe sur vos droits et les conditions
d’attribution des différentes aides possibles.

* Autonomie des personnes âgées
Une équipe pluridisciplinaire vous informe sur les conditions 
d’attribution de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) 
et établit le plan d’aide recensant vos besoins et les aides nécessaires
pour votre maintien à domicile.

* Demande de RSA (RMI jusqu’au 1er juin 2009)
Construisez votre parcours d’insertion avec nos travailleurs sociaux.

* Difficultés financières
Trouvez des solutions avec l’aide de nos travailleurs sociaux en cas 
de difficultés ponctuelles dans la gestion de votre budget. 
Un accompagnement social peut vous être proposé pour faciliter
l’accès à un logement ou pour éviter une expulsion.  

* Planification, contraception, vie du couple
Des médecins, des conseillers conjugaux, des infirmières, 
des sages-femmes sont à votre écoute.

* Agrément des assistants maternels 
et des assistants familiaux
Pour devenir assistant maternel ou familial, adressez votre demande
de dossier à la Maison départementale des solidarités la plus proche
de votre domicile.
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03/ Territoires des Maisons départementales
des solidarités

lCHELLES
Tél : 01 64 26 51 00
25, rue du Gendarme Castermant
77508 Chelles Cedex

lCOULOMMIERS
Tél : 01 64 75 58 00
26-28, rue du palais de justice - BP 69
77522 Coulommiers Cedex

l FONTAINEBLEAU
Tél : 01 60 70 78 00
33, route de la Bonne Dame
77300 Fontainebleau

l LAGNY-SUR-MARNE
Tél : 01 64 12 43 30
15, bd du maréchal Galliéni
77400 Lagny-sur-Marne 

lMEAUX
Tél : 01 64 36 42 00
31, rue du palais de justice
77109 Meaux Cedex

lMELUN VAL-DE-SEINE
Tél : 01 64 10 62 40
750, avenue Saint Just - Zone industrielle
77000 Vaux-le-Pénil 

lMITRY-MORY
Tél : 01 60 21 29 00
1, avenue du Dauphiné - BP 31
77297 Mitry-Mory Cedex

lMONTEREAU
Tél : 01 60 57 22 00
1, rue André Thomas
77130 Montereau 

lNEMOURS
Tél : 01 60 55 20 00
1, rue Beauregard - BP 113
77140 Nemours Cedex

lNOISIEL
Tél : 01 69 67 44 00
Grande Allée des Impressionnistes - Noisiel
77448 Marne-la-Vallée Cedex 2

lPROVINS
Tél : 01 60 52 51 00
11, rue de Changis - BP 11
77481 Provins Cedex

lROISSY-EN-BRIE
Tél : 01 64 43 20 12
16, rue Antoine Lavoisier
77680 Roissy-en-Brie

lSÉNART
Tél : 01 64 13 29 40 
100, rue de Paris
77564 Lieusaint

l TOURNAN-EN-BRIE 
Tél : 01 64 25 07 00
16, place Edmond Rothschild - BP 40047
77222 Tournan-en-Brie Cedex



Accueil : 
Tél : 01 64 25 07 00 - Fax : 01 64 25 07 04

Direction :  
Tél : 01 64 25 07 50

Service de l'aide sociale 
à l'enfance : 
Tél : 01 64 25 07 15

Secrétariat assistantes maternelles :
Tél : 01 64 25 07 25

Service santé petite enfance :
Tél : 01 64 25 07 20

Service social départemental : 
Tél : 01 64 25 07 30

Service administration ressources : 
Tél : 01 64 25 07 10

Secrétariat RMI :
Tél : 01 64 25 07 35 ou 40

Service santé adultes :
Tél : 01 64 25 07 20

Service de l’allocation personnalisée
d'autonomie :
Tél : 01 64 25 03 60

16, place Edmond Rothschild
BP 40047 - 77222 TOURNAN-EN-BRIE cedex

Ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Adressez-vous, dès votre arrivée, à l’hôtesse d’accueil qui vous orientera
vers l’équipe de professionnels compétente.

L’équipe de la Maison départementale des solidarités de Tournan-en-Brie
mène ses missions sur 4 cantons : Brie-Comte-Robert, Tournan-en-Brie,
Mormant, Rozay-en-Brie.

04/ La Maison départementale des solidarités
de Tournan-en-Brie
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